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I. Introduction
La langue zande a fait l’objet d’un certain nombre d’et́udes depuis l’eṕoque coloniale. Sa 

tonologie  reste  pourtant  peu  connue.  Les  deux  ensembles  de  grammaires  et  de  dictionnaires 
missionnaires du deb́ut  du XXe siec̀le (Lagae et Vanden Plas 1922 et les ouvrages des Gore 
1931 ; cf. eǵalement Santandrea 1965) ne comportent pas d’informations concernant les tons ou 
n’en integ̀rent que de façon hasardeuse. La notation de Kumbatulu (1987) est incertaine et le 
dictionnaire plus rećent de De Angelis (2002) est malheureusement fantaisiste de ce point de vue ; 
les  donneés  qui  s’y  trouvent  ne  sont  pas  systeḿatiquement  exploitables.  Seules  les  donneés 
preśenteés dans l’ouvrage de Tucker (1959) preśentent un rapport  avec la reálité telle qu’elle 
s’observe  aujourd’hui.  L’analyse  faite  par  ce  dernier  auteur  n’est  pourtant  pas  suffisamment 
dev́eloppeé pour permettre d’et́ablir des correspondances claires avec le zande centrafricain actuel. 
Il est possible que cette insuffisance ne soit pas due uniquement à des lacunes dans les donneés ; 
au  contraire,  il  est  tout  à  fait  envisageable  que  Tucker  ait  apporté  à  son  et́ude  un  prej́ugé  
concernant le nombre de registres pertinents. En effet, il semble n’en reconnaître que deux, Haut 
(H), Bas (B), le statut du ton moyen (M) étant incertain. C’est ainsi que l’inspection de sa liste  
rev́el̀e une bonne correspondance entre noms à schem̀e tonal H, B et HB1. Par contre, les noms à 
schem̀e M et MB sont tous noteś HM (qu’il aurait interpret́é comme H-Faille(ǃ)-H), à certaines 
exceptions  pres̀  (noteés  HB,  repreśentant  peut-être  parfois  une  confusion  entre  les  formes en 
position finale et  en tête de syntagme locatif (TSL), voir Tonologie nominale du zande, §3). La 
correspondance est bonne eǵalement en ce qui concerne les noms a ̀schem̀e Bas-Haut (BH), noteś 
geńeŕalement Bas-Moyen (BM), parfois BH (cf.  Tonologie nominale du zande, §6.2, cas d). Les 
autres schem̀es tonals et́ant assez rares sur le vocabulaire de base, la comparaison s’aver̀e peu 
rev́eĺatrice.

Ces  divergences  sont,  on  le  voit,  relativement  limiteés.  Elles  pourraient  même  être 
attribueés à de simples diffeŕences dialectales si on ne devait prendre en compte que des noms 
monomoneḿatiques.  Or,  l’ouvrage  de  Tucker  contient  eǵalement  de  nombreux  composeś  et 
deŕiveś  dans lesquels le comportement des composants se rev́el̀e extrêmement imprev́isible en 
comparaison avec le system̀e que nous avons pu mettre en ev́idence et qui sera dećrit ici. Entre 
autres, nous pourrons montrer que la faille tonale zande obeít à des reg̀les assez simples, alors 
qu’il nous semble qu’il serait impossible de systeḿatiser la notation de Tucker à cet eǵard. En 
1 “H” désigne le registre tonal haut, “M” le registre moyen et “B” le registre bas. En cas de besoin, un tiret sépare  

les tons attribués à des unités porteuse de ton successives, cf. II.3 ci-dessous.
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particulier,  il  est totalement inutile de postuler  l’existence d’une “faille ascendante” en zande 
centrafricain en dehors d’un pheńomeǹe de porteé tres̀ limiteé (cf. la “remise a ̀niveau” dećrite par 
Boyd 1998). De plus, nous avons pu rendre compte de la totalité de la tonologie du system̀e 
verbal, entier̀ement d’ordre grammatical (les racines verbales n’ont pas de schem̀e tonal lexical), 
alors que l’analyse de Tucker est insuffisante tant du point de vue morphologique que du point de 
vue seḿantique.

Pour toutes ces raisons, nous n’irons pas plus loin dans la comparaison des donneés de 
Tucker avec les nôtres.

II. Geńeŕaliteś concernant la phonologie et la tonologie du zande

II.1. Monèmes
La description tonologique du zande que nous dev́eloppons ici preśuppose l’existence d’un 

lexique contenant un grand ensemble de monem̀es, tant lexicaux (en inventaire non ferme)́ que 
grammaticaux (en inventaire ferme)́. 

Le sens habituel du terme “monem̀e” est celui de l’unité significative non segmentable, 
donc minimale. Cette définition s’applique sans difficulté aux radicaux verbaux du zande, qu’ils 
soitent variables (avec une voyelle finale marquant l’aspect) ou invariables (sans marque suffixée). 
Elle s’applique également aux nominaux dont chacun a une structure segmentale et un schème 
tonal. On pourra admettre également son application à des schèmes tonals, comme ceux qui sont 
portés par les lexèmes verbaux : ils comportent à eux seuls un sens simple ou amalgamé de type 
temps/aspect/mode ; et ils ne sont pas segmentables, même s’ils sont portés non pas par les seuls 
verbes mais par le “groupe verbal” composé du verbe et de ses actants pronominaux directs avec 
l’intégration occasionnelle d’autres marqueurs comme ceux de la négation ou de l’emphase. On 
rangera encore parmi les monèmes au sens strict le ton H qui est inséré en début du schème du 
premier nominal dans la plupart  des syntagme locatif,  même si  le sémantisme du “locatif” a 
tendance à s’élargir. On pourra commencer à hésiter sur l’application de la notion de monème 
dans le cas du ton H qui est  inséré en début du schème du premier terme d’une proposition 
relative.  Il  faudra accepter pour cela que “relatif” soit  un sens et  non pas un simple rapport  
syntaxique. Ensuite vient toute une série de modifications morphologiques des schèmes tonals, 
tant des schèmes lexicaux des nominaux et des relateurs que des schèmes verbaux, dont le rôle est 
le  repérage  dans  le  discours,  la  démarcation :  signaler  les  limites  (en  particulier,  la  fin)  des 
syntagmes ainsi que l’existence de certains rapports (notamment de détermination) à l’intérieur de 
ces syntagmes. 

Il existe un seul critère qui peut aider à faire une distinction catégorielle dans le marquage 
par les tons : c’est la possibilité de voir ce marquage repris par des phénomènes de morphologie 
ou de marquage de type segmental dans une partie au moins de son champ d’application, comme 
lorsque les schèmes verbaux s’associent au marqueur du virtuel ka (dont le ton varie avec le sens), 
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la relative aux démonstratifs ou le locatif à la présence de démonstratifs d’orientation. En effet, les 
phénomènes tonals de repérage ne peuvent pas être repris par d’autres éléments non tonals.

Du point de vue formel, les deux types de marquage ne se distinguent pas, qu’ils soient 
plus  orientés  vers  l’apport  d’un sens ou vers  la  délimitation des composants  syntaxiques  des 
énoncés. Il y a en effet des règles d’insertion d’un ton dans le schème ou de modification du 
schème entier,  mais cette opposition est indépendante des critères de sens. Par conséquent,  la 
description  formelle  que  nous  allons  donner  du  monème  en  zande  sera  aussi  applicable  ou 
marques de repérage.

Le monème zande consiste donc 
1)  soit  en  une  séquence  de  segments  dont  certains,  voyelles  exclusivement,  se  voient 

désigner comme porteurs de tons lexicaux,
2) soit en une séquence de segments à laquelle aucun ton lexical n’est attribué,
3) soit en un schem̀e tonal (suite d’uniteś tonales qui se distribuent selon certaines reg̀les 

sur les segments d’une unite ́sans tons),
4)  soit  en  un  ton  qui  s’ajoute  à  une  unité  possed́ant  un  schème tonal  propre  ou  qui 

remplace les composants existants dans celui-ci2.

II.2. Structure canonique 
La structure segmentale des monem̀es est telle qu’il n’y a jamais de groupe de consonnes. 

Mais il existe des consonnes à articulation complexe, telles les minasales et les labioveĺaires, qui, 
tout en ayant une repreśentation digraphique, ont le statut de segment unique dans les structures 
canoniques.

De même, il ne peut y avoir de consonnes finales en zande. Certains verbes que nous avons 
appeleś “variables”, car ils suffixent toujours une voyelle finale marquant l’aspect (accompli ou 
inaccompli), pourraient être repreśenteś dans le lexique sous la forme CVC-, CVCVC-, etc. ; mais 
il s’agit la ̀de racines qui ne peuvent jamais être actualisées sans un suffixe aspectuel.

Dans  les  syntagmes  et  dans  les  eńonceś,  les  monem̀es  se  suivent  sans  red́uction 
segmentale, c-a-̀d., il n’y a pratiquement aucune reg̀le qui prev́oie la chute d’une consonne ou 
d’une voyelle dans un contexte det́erminé3.

2 Exceptionnellement, un monème tonal de ce type peut générer un support segmental lorsque la catégorisation 
syntaxique du terme qui devrait le porter empêche le rajout ou le remplacement. C’est le cas du ton H marquant le  
deb́ut d’un syntagme relatif qui prend la forme á dans ce cas.

3 On peut citer comme seule exception la red́uction d’une suite CVrV finale dans certains termes a ̀CV, ou dans un 
seul cas à CVV : kur̀a ̄‘autre’ > kuà-̀, lorsqu’ils sont suivis d’un personnel possessif enclitique commençant par 
-r- ; la liste des autres nominaux concerneś par ce pheńomeǹe comprend ba ̧n̄gir̀i ̄ ‘oeil’, gim̄ir̀i  ̄‘anus’, gor̄ò ‘cou’, 
ruḿbuŕú ‘fesses’, vu̧r̄ū ‘ventre’, wi ̧ŕi ́ ‘enfant, fils’.
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II.3. Tons et voyelles 
Le zande possed̀e un system̀e tonal à trois registres : H (noté á), M (noté ā) et B (noté à). 

Les huit voyelles simples (i ̧, i, e, a, a ̧, o, u, u̧), ainsi que les seq́uences admises de deux voyelles 
(ie, ia̧, ia, io, ue, ua, u̧a, ai, ai ̧, au, au̧), sont les seules uniteś phonologiques capables de porter des 
tons (UPT). Les UPT portent des tons simples ou complexes (moduleś) constitueś d’une suite de 
tons  simples.  Voir  III.1  pour  une  liste  complet̀e  des  tons  complexes  attesteś  ainsi  qu’une 
spécification des contextes, parfois très limités, de leur apparition.

II.4. Règles tonales
Lors de la mise en contexte des formes auxquelles un schème tonal est attribué soit dans le 

lexique,  soit  selon  la  morphologie  tonale  applicable,  certaines  reg̀les  peuvent  intervenir  pour 
modifier le schème correspondant. Ces reg̀les ne sont pas nombreuses mais la description de leur 
contexte  d’application  est  toujours  relativement  compliqueé,  pouvant  être  diffeŕente  pour  les 
diverses reg̀les appartenant a ̀un même ensemble.

III. Les règles de morphologie tonale
Mises à part quelques règles d’ajustment d’une application très limitée4, le zande comporte 

deux ensembles principaux de règles de morphologie tonale : les règles d’adaptation et les règles 
de démarcation. Nous examinons d’abord les règles d’adaptation.

Le zande n’admet pas des suites tonales dans un ordre qui relèverait du hasard. Certaines 
suites, soit lexicales, soit produites lors de l’application des règles de morphologie tonale, ne sont 
pas reálisables en tant que telles ; d’autres se réalisent rarement, parfois seulement lors d’une 
prononciation  soignée,  car  des  règles  s’appliquent  pour  les  transformer  dans  des  suites  plus 
acceptables.  Ces  règles  s’appliquent  en  premier  aux  suites  plus  cohésives :  les  limitations 
s’imposent  principalement  à  l’intérieur  des  termes  du  discours  mais  aussi  avec  une  moindre 
fréquence à la jonction entre un terme et un autre qui lui est enclitique et même à l’occasion entre 
deux  termes  morphologiquement  indépendants.  Nous  commençons  par  une  description  des 
pheńomeǹes d’adaptation qui  œuvrent à mettre les suites défavorisées en conformité avec ces 
contraintes et et que nous appelerons des “simplifications” car ils consistent en général en une 
réduction du nombre de changements ou en une nivellation de la suite tonale. Pour ce faire, nous 
allons simplement citer les suites concerneés, sans nous demander si elles sont originelles ou si 
elles  ont  et́é produites  par  l’application d’une reg̀le  quelconque.  Nous ne tiendrons donc pas 
compte du fait que certaines suites se produisent uniquement en preśence de certaines cateǵories 
grammaticales. En effet, 1) chaque cateǵorie est caracteŕiseé par un ensemble de schem̀es tonals 

4 Par exemple, dans les monèmes non fléchis, lorsqu’une UPT à ton simple <Non-Bas> est suivie d’une UPT 
constituée d’une séquence vocalique portant un ton B, cette dernière prend un ton complexe <Non-Bas>B ; et 
inversement, lorsqu’une UPT constituée d’une séquence vocalique à ton <Non-Bas> est précédée d’une UPT à 
ton B, elle prend un ton complexe B<Non-Bas>.
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admissibles ; et 2) diffeŕents morphem̀es tonals s’attachent à des cateǵories diffeŕentes, de telle 
façon que  chaque cateǵorie  a  sa  propre morphologie  tonale.  De plus,  les  règles  d’adaptation 
s’appliqueront  seulement  dans  certains  contextes,  notamment  à  certaines  catégories :  une 
constellation particulière entraînera un ajustement dans un contexte grammatical donné mais pas 
dans un autre.

III.1. La simplification des tons complexes
Inventorions d’abord les diffeŕents tons complexes pouvant être supporteś par une seule 

UPT afin de voir les simplifications auxquelles ils donnent lieu.
Une voyelle simple peut porter soit un ton complexe a ̀deux composantes : HB (note ́aá̀, la 

longueur vocalique n’et́ant pas pertinente en zande), HM (noté aá̄ ; uniquement en flexion), MB 
(noté aā̀), MH (noté aā́ ; uniquement en flexion) ou BH (noté aà́) ; soit un ton complexe à trois 
composantes  :  HBH (aáà́),  MBH (aāà́ ;  uniquement  en  flexion)  ou  BHB (aàá̀)  ;  soit  un  ton 
complexe à quatre composantes, BHBH (aàáà́ ; uniquement en flexion)5. Les seq́uences de deux 
voyelles peuvent preśenter une modulation suppleḿentaire a ̀deux composantes, BM (à1ā2).

Les simplifications de tons complexes concernent le cas où un ton B se trouve entre deux 
tons <Non-Bas>, donc lorsqu’on a des tons à trois ou à quatre composants. Deux sortes de 
simplifications se preśentent : 

i. (B)HBH > (B)HǃH (B entre deux <Non-Haut> identiques) d’un côté et 
ii. MBH > MH (B entre deux <Non-Haut> différents) de l’autre. 
Dans les deux cas, le ton B est supprimé mais une faille marque cette disparition lorsqu’il 

est situé entre deux tons H.

III.2. Les simplifications dans les monèmes ou termes fléchis : <Non Bas> B <Non Bas>
La  simplification  des  suites  tonales  est  un  pheńomeǹe  qui  opère  également  sur  des 

successions d’UPT  se  trouvant  à  l’inteŕieur  d’un  terme  ou  lors  de  la  flexion  d’un  terme. 
Considérons d’abord l’extension de III.1.i à ce domaine. Il existe trois cas de figure :

i. dans le premier, le ton B est encadré par deux tons H. Cette configuration engendre 
l’apparition d’une faille tonale.

i.a.  Si  deux UPT  consećutives  portent  une  suite  tonale  HBH,  deux  possibiliteś  se 
preśentent : 
i.a.1. la premier̀e UPT porte un ton complexe HB : dans ce cas, le ton B devient H et une 

faille se preśente entre celui-ci et le ton H prećed́ent (> HǃH-H).
i.a.2.  La  premier̀e  UPT porte  un ton  simple  :  dans  ce cas,  le  ton  B sera  supprimé et 

remplace ́par une faille entre les deux tons H (> H-ǃH).

5 Les attestations de ces deux dernières modulations se trouvent de fait uniquement sur une seq́uence de voyelles  
mais il peut s’agir d’une distribution lacunaire.
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Si les deux UPT portent chacune un ton complexe (HB-BH), i.a.1 et i.a.2 s’appliquent 
successivement (> HǃH-ǃH).
i.b. Si trois UPT consećutives preśentent une suite tonale HBH, le ton B devient H et une 
faille apparaît entre celui-ci et le ton H prećed́ent (> H-ǃH-H).
i.c. Si un nombre det́ermine ́de UPT consećutives (se limitant en pratique a ̀quatre ou cinq 
au  plus)  preśente  une  suite  HB1B2...Bn-H,  tous  les  tons  B deviennent  H  et  une  faille 
intervient entre le premier de cette succession et le ton H prećed́ent (H-ǃH1-H2...-Hn-H).
Voyons maintenant l’extension de III.i.2 :
ii. un ton B apparaît entre deux tons <Non-Bas> non identiques (qui ne sont pas tous les 

deux H). 
ii.a. Si deux UPT successives preśentent une suite tonale où un ton B apparaît entre deux 
tons <Non-Bas> différents, le ton B disparaît par assimilation au premier ton de la suite. 
Dans les faits, la seule suite attestée à l’intérieur d’un terme est M-BH (> M-H).
ii.b. Dans le cas de preśence d’un ton complexe sur chacune des UPT, MB-BH étant le 
seul cas attesté, aucune simplification n’a lieu. Ceci est vrai également lorsque les suites en 
question sont des tons simples supporteś par trois UPT ou plus. 
Or, il existe dans ce domaine un troisiem̀e cas de figure :
iii. un ton B est encadré par deux tons M. Trois nominaux de ce type, constitués de trois 
UPT et appartenant à la catégorie à détermination directe (ban̄gi ̧r̀i ̄ ‘oeil’,  gim̄ir̀i ̄ ‘anus’, 
rūkùsi ̄ ‘genou’) obéissent à la règle III.2.ii.a (> M-M-M) lorsqu’ils sont déterminés par un 
pronominal mais se réalisent M-B-B lorsqu’ils sont déterminés par un autre nominal. Ce 
cas est donc de la même espèce que III.2.i (B entre deux <Non-Bas> identiques) mais le 
résultat diffère car une faille ne peut se présenter qu’entre tons H en zande.

III.3. Les simplifications dans les termes fléchis : HMB et BMH
Dans les termes fléchis uniquement, et encore des termes très peu nombreux, on trouve une 

simplification qui n’est pas liée, comme les cas cités en II.2, à la présence d’un ton B entre tons 
<Non-Bas>. Cette simplification a pour objectif la réduction des suites HM et MB, les plus 
défavorisées de la tonologie zande. Elle se présente lorsqu’un ton M soit placé entre tons extrêmes 
(H et B) différents.

i. Lorsque la suite HMB est supporteé par une succession de deux UPT,
i.a. une modulation HM tonologique sur la premier̀e UPT devient HB (HM-B > HB-B) ;
i.b. une modulation MB tonologique sur la seconde UPT se red́uit à un ton B simple (H-
MB > H-B)6.

6 La suite HM sans modulation sur deux UPT ou plus est introuvable à l’intérieur d’un terme, même fléchi. Or, si  
elle devait se produire, elle ne pourrait pas se distinguer de HǃH car l’intervalle entre les deux tons est identique  
dans chaque cas. Seul  l’intervalle entre le second et  un ton B suivant pourrait  éventuellement permettre une  
distinction si celui-ci était soit un, soit deux pas plus bas que le ton précédent. La formalisation de la faille tonale 
par Boyd (1981), qui ne tenait pas compte de cette possibilite,́ doit être reámeńageé en conseq́uence.
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ii.  Lorsque  la  suite  BMH  est  supporteé  par  une  succession  de  deux  UPT,  la  seule 
distribution permise est B-MH > B-H.

Ces règles permettent de constater que dans chàque cas où un ton M se trouve entre deux 
tons extrèmes il est assimilé au ton suivant (> HB et BH).

III.4. Les simplifications à la jonction entre deux termes : MH
Tous les processus cités ci-dessus peuvent se présenter à la jonction de monèmes mais plus 

la  cohésion  morphologique  et/ou  syntaxique  entre  ceux-ci  est  forte,  plus  on  appliquera  la 
simplification des suites tonales.

Or, il existe en plus de ces processus, une défavorisation généralisée de la suite MH qui va 
au-delà du cas de B-MH, cité dans le paragraphe précédent. Cette suite est donc souvent simplifiée 
à la jonction entre deux monèmes selon règles suivantes, quel que soit le nombre de UPT en jeu, 
autrement dit, sans qu’il y ait besoin de modulation :

MH > i. ǃHH après H
> ii. HH après B
> iii. HH après pause et devant M
> iv. MM après pause et devant B7

IV. Les pheńomeǹes tonals deḿarcatifs
Le second ensemble de règles de morphologie tonale du zande est constitué des procédés 

permettant de marquer la structure syntagmatique,  ou plus preciseḿent de marquer la  fin des 
syntagmes.  Nous partirons  du principe que dans chaque syntagme, ou au moins  dans chaque 
syntagme dont la limite est marqueé, il existe un rapport de det́ermination entre le terme qui se 
trouve en position finale et celui qui lui précède immédiatement. Mais nous verrons que l’ordre 
dans lequel le det́erminant et le det́ermine ́se suivent (Dt - Dé ou Dé - Dt) est indiffeŕent ; la seule 
fonction des pheńomeǹes que nous allons dećrire est de marquer le dernier terme du syntagme.

IV.1. La faille syntaxique
La tonologie du zande preśente un pheńomeǹe de faille tonale, que n’apparaît qu’entre 

deux tons H. Cette  faille peut se produire  lors  du réaménagement ou de la simplification de 
certaines suites tonales comme nous l’avons vu dans III. Mais elle peut eǵalement avoir un emploi 
structurant de l’eńonce,́ sans aucun effet sur la structure tonale interne des uniteś en preśence. 
Nous  avons  adopté  pour  ce  cas  la  deśignation  de  “faille  syntaxique”  (Boyd  1981). À notre 
connaissance, cette publication repreśente la premier̀e description détaillée de ce pheńomeǹe, cf. 
Hyman 1979,  en  particulier  la  note  8  où  il  relève  quelques  faits  isolés  -  dont  certains  sont 

7 Dans les composés nominaux MH > HH à la frontière entre deux composants, quel que soit le contexte. Par 
ailleurs, ces règles s’appliquent au schème et non pas aux tons des UPT individuelles, autrement dit à toute suite  
de tons M et à toute suite de tons H. En revanche, en finale d’énoncé, lorsque la dernière UPT d’un terme est M et 
celles du terme suivant sont H, la suite MH se simplifie à MM, pourvu que le dernier terme ne soit pas enclitique.
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d’ailleurs  de  nature  démarcative  -  dans  d’autres  langues  tout  en  essayant  d’en  donner  une 
explication par effacement d’un ton B.

La faille syntaxique intervient afin de marquer des rapports syntaxiques qui peuvent être 
appeleś  de “determination” au sens  large qui  sera  explicité  ci-dessous.  Sur le  plan purement 
tonologique, elle apparaît entre deux termes dont le premier porte au moins un ton H final et dont 
le  second  ne  porte  que  des  tons  H,  sans  aucune  faille  interne.  De  plus,  le  second  doit 
nećessairement  être  le  dernier  du  syntagme  de  det́ermination.  Les  rapports  de  det́ermination 
concerneś sont les suivants, pourvu toujours qu’ils respectent la condition structurelle qu’on vient 
d’annoncer :

i) det́ermination d’un verbe par le compleḿent d’object direct (pronominal ou nominal) qui 
le suit ;

ii) det́ermination d’un nominal (ou pronominal) par un det́erminant (attributif ou autre) qui 
le prećed̀e ;

iii) det́ermination d’un nominal (ou pronominal) par le spećificateur kiǹa ́qui le prećed̀e ;
iv)  det́ermination  d’un  nominal  par  un  autre  nominal  (ou  pronominal)  qui  le  suit 

(autrement dit, la construction associative de det́ermination directe, Boyd 1987).
v) rection d’un nominal (ou pronominal) par un fonctionnel qui le précède ;
vi) det́ermination d’un syntagme par un numeŕal qui le suit ;
vii)  det́ermination  d’un  verbe  (avec  ou  sans  compleḿent  pronominal)  par  un  indice 

pronominal sujet ou par le groupe pronominal sujet + pref́ixe, uniquement lorsque le groupe 
verbal se trouve en position finale absolue d’eńonce ́;

viii) det́ermination d’une proposition relative par la marque finale ré ou, dans le cas d’une 
relative locative,  ni ́ ; neánmoins, lorsque la faille syntaxique est directement prećed́eé par une 
faille lexicale ou de simplification, elle devient facultative : gù buńduù́ ǃré > gù buǃ́ndú ǃré > gu ̀
buǃ́ndú ré ; ce pheńomeǹe est vraisemblablement attribuable à une ambiguïté tonale associeé au 
statut de la suite tonale HM (voir III.1.4) ;

ix) det́ermination d’un syntagme preśente ́par le preśentatif du ́qui le suit ;
x) det́ermination d’une proposition par la marque de la neǵation té qui la suit ;
xi) det́ermination d’une proposition soit par un circonstantiel appartenant a ̀la cateǵorie des 

det́erminants de proposition, soit par un syntagme fonctionnel qui la suit.
On remarquera que, quand bien même deux failles ne peuvent se preśenter à l’inteŕieur 

d’un seul syntagme de det́ermination, une succession de failles est possible en cas de syntagmes 
de det́ermination enchasseś.  Ainsi,  si on consider̀e un cas comme  weńé bad́iá́ ǃngba-́ré  beau | 
concubin | bouche-a ̀moi ‘ma belle cheŕie’, on remarquera que bad́iá ́ǃngba-́re ́est un syntagme de 
det́ermination du type Nominal det́erminé + Nominal det́erminant où intervient la faille prev́ue 
ci-dessus en iv. Ce syntagme a comme det́erminant weńé, qui ne peut donc pas être suivi d’une 
faille, car le terme suivant n’est pas le dernier du syntagme de det́ermination reśultant, qui est du 
type iii. Par contre, dans ga ̀wi ̧ŕi ́ǃkuḿba ́ǃpaí ́ de | petit | homme | chose ‘affaire de jeune homme’, 

8



wi ̧ŕi ́ǃkuḿba ́est un syntagme de type iii (donc avec la faille prev́ue) reǵi par un fonctionnel ga ̀; le 
syntagme reśultant det́ermine paí ́ donnant lieu à un deuxiem̀e syntagme de type iii.  Paí ́ et́ant le 
dernier terme de ce syntagme, il est prećed́é de la faille correspondante. Il est donc possible de 
trouver des successions relativement longues de failles,  p. ex.,  wi ̧ŕi  ́ǃpaí  ́ ǃbeŕué́ ti-́ǃni  ́ǃté petit | 
chose | encore | sur-cela [pred́icatif d’existence] | neǵatif ‘il n’y a plus la moindre chose’. Ici wi ̧ŕi  ́
ǃpaí ́ et ti-́ǃni ́ sont des syntagmes de type iii et iv, respectivement ; wi ̧ŕi ́ǃpaí ́ǃbeŕué́ est un syntagme 
de type x ; et l’eńoncé entier est un syntagme de type ix, ce qui justifie toutes les failles en 
preśence.

IV.2. L’assimilation
La faille syntaxique n’est pas le seul phenomeǹe tonal deḿarcatif en zande. Il existe trois 

autres pheńomeǹes que nous pouvons appeler “assimilation”, “diversification” et “dissimilation” 
tonales et qui agissent sur des termes a ̀ton B en fin de syntagme.

L’assimilation tonale consiste en le remplacement du premier ton B d’un terme a ̀schem̀e B 
en fin de syntagme par un ton H lorsque le dernier ton du terme prećed́ent est  lui-même H.  
Neánmoins, dans le cas d’un nominal à une seule UPT, le ton H est  inseŕé en deb́ut de schem̀e 
donnant lieu a ̀un ton complexe HB. L’assimilation se produit lors de :

i) la det́ermination d’un verbe à l’accompli par le compleḿent d’object direct nominal ou 
pronominal qui le suit ;

ii) la détermination d’une proposition avec verbe à l’accompli par un locatif démonstratif ;
iii) la det́ermination d’un nominal par un det́erminant (adjectif ou autre) qui le prećed̀e ;
iv)  la  det́ermination  d’un  nominal  ou  d’un  fonctionnel  par  un  autre  nominal  (ou 

pronominal) qui le suit ;
v) la rection d’un nominal ou d’un pronominal par un fonctionnel qui le prècède ;
vi)  la det́ermination d’un nominal ou d’un monème grammatical  (soit  pronominal,  soit 

démonstratif) par le spećificateur kiǹa ́qui le prećed̀e.
IV.2.1. Comportement des pronominaux

Dans  tous  les  cas  i-vi),  les  seuls  pronominaux  soumis  à  l’assimilation  sont  ceux  qui 
appartiennent  au  deuxième  groupe  dont  la  forme  compleḿent  d’objet/possessif  pref́ixe  -r-,  à 
savoir,  la premier̀e et  la deuxiem̀e personne,  ainsi  que la troisiem̀e personne,  être animé non 
humain  (=  pronominaux  logophoriques),  au  singulier  et  au  pluriel.  L’assimilation  des 
pronominaux agit toujours par remplacement, même lorsqu’ils n’ont qu’une seule UPT. 
IV.2.2. Spécificités du syntagme désignant le destinataire ou le bénéficiaire

Cet actant est désigné en zande par un syntagme circonstantiel construit avec le fonctionnel 
fū ‘a’̀ (deŕive ́du verbe fu ‘donner’) régissant un nominal ou un pronominal. Or, les pronoms de la 
première et de la deuxième personnes du deuxième groupe transmettent leur propre comportement 
tonal au fonctionnel (en en assimilant la voyelle au singulier) : ainsi fer̀è,  for̀ò,  fur̀aǹi ̀,  fur̀aǹi ̧̀ ‘à 
moi, a ̀toi, a ̀nous, a ̀vous’. La premier̀e UPT devient alors assimilable par remplacement apres̀ un 
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ton  H  quelconque.  Par  contre,  les  pronoms  d’être  animé  non  humain  (= logophoriques)  se 
comportent comme les pronoms du premier groupe et gardent leur ton bas (fū rù̧,  fū rà ‘à lui, à 
eux’). On remarque toutefois une certaine tendance analogique à rendre le fonctionnel toujours 
assimilable,  même lorsqu’il  retient  son  ton  M lexical  et  se  trouve  suivi  d’un  pronominal  du 
premier groupe.
IV.2.3. Irrégularités

Quelle que soit la fonction syntaxique du pronominal dans l’eńonce,́ c’est la forme sujet 
qui est employé au singulier apres̀  kiǹá :  kiǹá mi ̧ ̀> kiǹá mi ̧́,  kiǹá mo ̀> kiǹá mó ‘prećiseḿent 
moi, toi’ ; au pluriel, c’est la forme caracteŕistique du compleḿent d’objet qui est utiliseé : kiǹá 
raǹi ̀ > kiǹa ́rańi ̀, kiǹa ́raǹi ̧̀ > kiǹa ́rańi ̧̀ ‘prećiseḿent nous, vous’. On peut penser qu’en principe 
kiǹa ́ reǵit  la forme sujet et que le -r- qui apparaît au pluriel est eṕenthet́ique afin d’ev́iter la 
séquence de voyelles, d’autant plus que cette analyse rend compte également du singulier de la 
troisième personne : kiǹá ù̧ > kiǹá rú̧. Pourtant, certains locuteurs et́endent l’emploi de la forme 
compleḿent d’objet aux pronoms du singulier (kiǹá ré, kiǹá ró), sans doute par analogie avec le 
pluriel. Par contre, à la troisiem̀e personne, la forme sujet est inconnue, kiǹa ́rà > kiǹa ́rá étant la 
seule possibilite.́

On doit  faire  état  de  deux  irrégularités  supplémentaires  dans  l’application  de  la  règle 
d’assimilation : d’une part, on remarque des cas de non-application de cette reg̀le à la forme sujet 
des  pronominaux  d’être  humain  du  deuxième  groupe  après  kiǹa.́  Ces  cas  suggèrent  que 
l’assimilation repreśente pour ces pronoms une analogie avec les formes en -r-. D’autre part, les 
pronoms d’être animé non humain de la troisiem̀e personne ne sont pas soumise à l’assimilation 
lorsque le ton H assimilant n’est pas lexical. Ce cas se présente lorsqu’un nominal à une seule 
UPT à ton M prend un ton H marquant le locatif. Dans ces deux cas d’exception, le comportement 
de ces pronominaux devient identique à celui du premier groupe.
IV.2.4. Comportement des démonstratifs locatifs

Les deḿonstratifs soumis a ̀assimilation sont les locatifs no ̀‘ici’, yo ̀‘la’̀, ho ̀‘a ̀l’endroit en 
question’. Comme dans le cas des pronominaux du premier groupe, l’assimilation procède par 
remplacement. 

À ce paradigme, on pourra ajouter le deḿonstratif temporel  gbà ‘hier,  demain’ qui est 
assimilé  selon  ii  et  vi).  Lors  de  l’assimilation  par  un  verbe  à  l’accompli,  qui  s’employera 
statistiquement bien plus souvent en rapport avec une situation passeé,  gbá signifiera en geńeŕal 
‘hier’. 

Les deḿonstratifs locatifs spatiaux ont une forme emphatique : nò ré, yò ré, hò ré = he ̀ré 
=  à  né.  L’assimilation  de  ces  deḿonstratifs  a  toujours  lieu  apres̀  kiǹá,  mais  elle  oper̀e  par 
insertion (imposée par la présence d’un ton H fermant le syntagme) : kiǹa ́nò ré > kiǹa ́noó̀ ré > 
kiǹa ́no ́ǃré, > kiǹa ́yoó ̀ré > kiǹa ́yo ́ǃré, kiǹa ́a ̀né > kiǹa ́aá ̀né > kiǹa ́a ́ǃné8.
8 Le det́erminant nominal deḿonstratif est un syntagme discontinu :  gù (+ syntagme nominal +)  re.́ L’eĺeḿent 

initial de ce syntagme est facultativement assimilable par remplacement apres̀ kiǹa ́si le terme suivant ne contient 
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Les  deḿonstratifs  locatifs  peuvent  être  reǵis  par  une  marque  locative,  qui  pourrait 
apparaître dans le lexique soit sous la forme d’un morphem̀e polyseḿique ku,̄ soit sous la forme 
ku,̀ diffeŕent d’un morphem̀e ku ̄à sens rapproche.́ Ils lui transmettent leur comportement tonal en 
en assimilant la voyelle dans le cas de no ̀et de yo,̀ le paradigme et́ant donc : koǹo,̀ koỳo,̀ kuh̀o.̀ Le 
premier ton de ces uniteś est assimilable dans les mêmes conditions que les deḿonstratifs eux-
mêmes. On remarque par ailleurs une tendance à rendre ku ̀assimilable même lorsqu’il est suivi 
d’un autre terme à ton bas, notamment dans les syntagmes locatifs d’orientation geńeŕale, par 
exemple, kù ar̀i ̀yo ̀‘en haut’.

IV.3. La diversification
La diversification tonale consiste en l’eĺev́ation du premier ton d’un schem̀e B à H apres̀  

un ton M final d’un terme précédent. On pourra dire qu’il existe trois “types” de ce phénomène en 
faisant référence non pas au processus en lui-même mais aux changements suppleḿentaires qu’il 
entraîne.
IV.3.1. La diversification simple

Dans certains cas, la diversification ne donnent lieu à aucun changement supplémentaire. 
Les contextes correspondants sont les suivants :

i) la det́ermination d’un nominal par un nominal attributif qui le prećed̀e ;
ii) la détermination d’un ethnonyme par la pref́ixe du pluriel ā- ;
iii) la det́ermination d’un nominal par un autre nominal qui le suit ;
iv) la rection d’un nominal par certains fonctionnels, notammant fū ‘a’̀ et kpu ̄‘chez’.

IV.3.2. La diversification suivie de l’assimilation régressive
Les contextes pour ce type de diversification se limitent à : 
i) la det́ermination d’un nominal par la forme complément d’un pronominal d’être humain 

du deuxième groupe9 qui le suit. Le composant du schème tonal du nominal qui a provoqué la 
diversification est asssimilé par le ton H suivant résultant de cette opération. Ainsi, mir̄a ̄rè langue 
| moi ‘ma langue’ > mir̄a ̄ré par diversification > miŕa ́ré par assimilation reǵressive. 

ii) la rection d’un pronominal d’être humain du deuxième groupe par kpu ̄‘chez’. En effet, 
lorsque ce terme se trouve en tête d’un syntagme locatif, il ne prend pas le ton H caractéristique 
des nominaux dans cette position. On le traitera donc comme un fonctionnel appartenant à la 
même classe que tiī  ̀‘sous’, etc. qui se comportent de la même façon. Ainsi kpū kò yò chez | 3s | 
locatif  éloigné  ‘chez  lui’  mais  kpū  rè yò >  kpū  ré  yò par  diversification  >  kpú  ré yò par 
assimilation régressive, ‘chez moi’.

L’assimilation régressive n’est autre chose qu’un procédé de simplification répondant aux 
critères définis dans III.4.

pas de ton H. Par contre, le pref́ixe du pluriel nominal, à-, n’est jamais assimilable, même si le nominal se trouvant 
au pluriel a un schem̀e tonal B.

9 Les pronoms de la troisiem̀e personne, être anime ́non humain, ne se diversifient donc pas.
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IV.3.3. La diversification avec application d’écartement maximal
Par ce procédé, le composant du schème tonal du terme qui a provoqué la diversification 

est abaissé au niveau B. Or, il ne peut s’agir que d’un monème grammatical :
i) le pref́ixe augmentatif (bā) ou de genre (ba ̄ ‘masculin’,  na ̄ ‘feḿinin’) ; bā bas̀ò > bā 

baśò par diversification > ba ̀baśò par écartement maximal, ‘grande sagaie’10.
ii) le fonctionnel  ga ̄ ‘pour, a,̀ de’ régissant un nominal ou un pronominal du deuxième 

groupe, être humain11.
 On pourrait voir ce procédé également dans kur̀ā ‘autre’ : kur̀ā rè ‘mon voisin’ >kur̀ā ré 

par diversification > kuà-̀ré avec réduction par chute du -r- intervocalique. Or, l’expression kur̀ā 
gba ́‘la veille, le lendemain’ est obtenue de gba ̀‘hier, demain’ par diversification sans ećartement 
maximal. Par conséquent, il est plus logique d’obtenir kuà ̀< kur̀ā par simplification (III.3). 

Remarquons neánmoins le cas de gor̄o-̀rè cou | à moi ‘mon cou’ > go-̄rè par red́uction, 
sans application ultérieure de la diversification.

On remarquera qu’aucun type de diversification n’affectent le schem̀e B d’un nominal ou 
d’un pronominal en position de compleḿent d’objet direct. Ceci doit être mis en rapport avec le 
fait qui les schem̀es B, M et H sont tous pertinents dans le cadre de la conjugaison. Puisque la 
diversification  entraîne  l’application  de  reg̀les  modifiant  le  schem̀e  M  qui  la  provoque 
(assimilation regressive ou ećartement maximal), elle est incompatible avec le maintien de ces 
opppositions.  Cela  signifie que les  suites  tonales MH, ev́iteés  moyennant l’application de ces 
reg̀les, perdure dans le cadre de la conjugaison.

De même, la diversification n’affecte ni les noms d’agent construits avec bā ‘masculin’, nā 
‘feḿinin’  +  accompli  à  ton  B  ni  les  pluriels  communs  de  nominaux  à  ton  B  formés  par 
préfixation de à-.

IV.4. L’écartement maximal
Nous décrivons dans le paragraphe précédent un phénomène d’écartement maximal qui 

consiste  à  éviter  les  suites  MH  en  abaissant  le  ton  M  d’un  petit  nombre  de  monèmes 
grammaticaux au registre B. Il existe un deuxième procédé par lequel certains autres monèmes 
grammaticaux à ton B arrivent à imposer un écartement maximal aux termes avec lesquels ils se 
trouvent en contact. Nous pouvons donner ici la liste de ces monèmes :

1) le préfixe verbal exclamatif dà- ~ na-̀ qui relève le premier ton de la forme accompli qui 
lui suit ;

2) le fonctionnel fú̧a ̀‘derrière, auprès de’ qui relève le premier ton d’un éventuel pronom 

10 Cette modification affecte aussi l’augmentatif/les marques de genre  ba-̄/na-̄ devant un ton H d’origine lexicale ; 
ainsi, ba-̄końdó, na-̄końdó ‘coq, poule’ > ba-̀końdó, na-̀końdó.

11 Le paradigme de ga ̄est irrégulier. Il est présenté en détail dans une étude consacrée aux pronominaux du zande.
Sa ̄ ‘pour’  passe aussi  à  l’écartement maximal devant  un ton H mais n’est  pas attesté  suivi  des  pronoms du 
deuxième groupe.

12



de la classe 2 (première et deuxième personnes) qui lui suivrait ; et
3) la marque du possessif -à- utilisée avec certains nom de parenté qui relève le ton des 

pronominaux singuliers  de  la  première  classe  (première  et  deuxième personnes)  ainsi  que  le 
schème tonal M ou la partie finale M du schème du nominal qui lui précède et qu’elle détermine. 

Ce  procédé  irrégulier  consiste  donc  à  marquer  une  frontière  morphologique  par 
l’écartement tonal.

IV.5. La dissimilation
La dissimilation tonale consiste en l’insertion d’un ton M devant un ton B provoquant une 

modulation  apres̀  un  ton  B  précédent.  Ce  pheńomeǹe  n’affecte  que  le  ton  B  de  monem̀es 
grammaticaux a ̀une seule UPT :

i) les pronominaux du premier groupe (troisiem̀e personne humaine), lorsqu’ils det́erminent 
soit  un nominal à  ton B final en tant que possessif,  soit  un verbe à  ton B final en tant que 
complément d’objet direct. 

Pour l’application de cette règle, l’inaccompli des verbes variables de la forme CV- se 
comportent comme ceux des verbes CVC- et provoquent donc la dissimilation, par exemple diā ̀kò 
>  diā̀  koō ̀ ‘le  prendre’.  En  revanche,  les  nominaux CV ayant  le  schème MB subissent  une 
simplification à M ; ainsi le paradigme de ri ̧ī ̧ ̀ ‘tête’ comprendra ri ̧ ̄rè /  ri ̧ ̄ro ̀ /  ri ̧ ̄ko ̀‘ma / ta / sa 
tête’ (mais ri ̧ī ̧ ̀hé ‘surface surpérieure de cela’.

ii) La marque de la neǵation et son homophone, la marque de l’emphatisation injonctive, 
-nga,̀ suffixe ́a ̀un verbe a ̀ton B final.

La dissimilation ne peut pas affecter deux monem̀es grammaticaux consećutifs. Ainsi, dans 
le cas où la marque du neǵatif serait suivie d’un compleḿent pronominal, le ton B de ce dernier 
ne sera pas modifie ́(...diā ̀ngaā ̀ko.̀.. ‘...ne le prend...’).

V. Conclusion
Les phénomènes de simplification qui nous avons décrits ont pour objet de défavoriser et, 

lorsqu’ils ne lèsent pas à la compréhension, de supprimer les suites tonales HBH, HM et MH à 
l’intérieur d’unités syntaxiques cohésives.

Les quatre pheńomeǹes purement deḿarcatifs (c-a-̀d., sans apport seḿantique) que nous 
avons dećrits : la faille tonale syntaxique et l’assimilation, la diversification et la dissimilation 
tonales, servent a ̀deĺimiter essentiellement trois types de syntagme : 1) la det́ermination d’un nom 
par des det́erminants post- ou preṕoseś ; 2) la “det́ermination” d’un verbe par son compleḿent 
d’objet direct lexical ou par un enclitique ; et 3) la det́ermination de l’eńoncé par des modaliteś, 
des circonstanciels et des syntagmes reǵis par des fonctionnels.
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